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MOTION  DU  CONSEIL  DE  L’ORDRE  DES  AVOCATS  AU  BARREAU  DE  BAYONNE

Le Conseil de l’Ordre du Barreau de BAYONNE réuni sous la présidence de son Bâtonnier le 17 juillet 2009, a pris connaissance du compte-rendu de la réunion du 30 avril 2009 du Conseil d’Administration de l’Association de Contrôle Judiciaire du Pays Basque, présenté par son délégué, Maître Jean-Baptiste ETCHEVERRY.

Ce dernier a exposé que l’ACJPB connaissait, depuis 2008, une baisse particulièrement importante du nombre des enquêtes de personnalité qui lui étaient confiées par le Parquet de BAYONNE, l’obligeant à réduire le nombre des heures de travail de son personnel et ses effectifs.


Au cours de la réunion du Conseil d’Administration du 30 avril 2009, Madame le Procureur de la République a précisé que les enquêtes de personnalité étaient souvent demandées à l’ACJPB alors qu’elles n’étaient pas prévues par la loi ou nécessaires.


Disant vouloir en revenir à une appréciation plus rigoureuse des conditions dans lesquelles elles devaient être ordonnées, elle a précisé que le Parquet ne les solliciterait plus que dans les cas strictement prévus par la loi, notamment en cas de comparution immédiate et d’application des dispositions sur les peines planchers, quand il apparaît nécessaire, dans le cadre des dispositions de l’article 41 du Code de Procédure Pénale, de vérifier la situation matérielle, familiale et sociale d’une personne et de prendre les mesures propres à favoriser son insertion.


Elle a indiqué en outre qu’il serait demandé aux services de Police et de Gendarmerie de compléter les procédures par un procès-verbal faisant état de la situation personnelle, familiale et sociale des prévenus.

Le Conseil de l’Ordre des Avocats au Barreau de BAYONNE exprime, à cet égard, sa préoccupation quant à l’incidence d’une telle décision sur le principe de la personnalité des peines.


La connaissance précise de la personnalité des prévenus est en effet absolument indispensable pour une juste appréciation de leur responsabilité et de la peine qui doit être prononcée.


Sans méconnaître la compétence des Officiers et des Agents de Police Judiciaire pour recueillir des informations utiles à cet égard, le Conseil de l’Ordre considère qu’elles ne pourront pas constituer de véritables enquêtes de personnalité, que ces dernières sont toujours utiles, dans la très grande majorité des cas nécessaires, et qu’elles doivent être confiées à des institutions qui, comme l’ACJPB, disposent de professionnels qualifiés, compétents et disponibles.


Il demande en conséquence que les décisions des autorités judiciaires en matière d’enquêtes de personnalité soient guidées exclusivement par la volonté de donner aux juridictions pénales la connaissance la plus complète et objective possible des personnes qui leur sont présentées.


Il affirme à nouveau son entier soutien à l’Association de Contrôle Judiciaire du Pays Basque et souhaite qu’elle puisse continuer à exercer toutes les missions qui lui ont toujours été confiées.


Fait à BAYONNE, le 17 juillet 2009







